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Réunion du Conseil de Paix et de Sécirité de l'Union Africaine, le 19 décembre à Addis-Abeba

De source bien informée, le Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) de l'Union Africaine se réunit le vendredi 19
décembre prochain dans la capitale éthiopienne, Addis-Abeba. Le dossier du Coup d'Etat en Mauritanie en serait le
point principal de l'ordre du jour. Il est envisagé que le CPS mandate la Commission de l'Union Africain, présidée par
Jean Ping, pour porter le dossier devant le Conseil de Sécurité des Nations Unies.

Il est à rappelé que lors de la réunion de consultation tenue à Addis-Abeba, le 21 novembre, la Communauté des
partenaires de la Mauritanie avait publié un communiqué dans lequel "Les participants ont apporté leur appui au
communiqué du Conseil de paix et de sécurité (CPS) de l'UA du 11 novembre 2008 et ont encouragé l'UA, si les
efforts actuels échouent, à inclure parmi les mesures concrètes à prendre, sur proposition de la Commission de l'UA,
la possibilité d'une saisine du Conseil de sécurité de l'ONU, parallèlement aux procédures des instances
compétentes de l'UE."

Il est permis de dire, après la mission de la Communauté à Nouakchott, que "les efforts actuels" ont échoué. C'est ce
que rappelle le communiqué de Bruxelles : "Ils confirment l'intention de leurs organisations respectives de tirer les
conclusions de l'impasse persistante à ce stade et de prendre les mesures appropriées en fonction de leurs
procédures, tel que convenu dans le communiqué du 21 novembre 2008." (Bruxelles, 12 décembre).
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